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STATUTS du Collège des Etudes Doctorales 
d’Université Côte d’Azur 
 
adoptés par le Conseil académique le XXXXXXXXXXX et par le Conseil 
d’Administration du XXXXXXXX 

 
Préambule 
La création d’un Collège des Etudes Doctorales (CED) d’Université Côte d’Azur (UCA) s’inscrit dans le 
prolongement des préconisations ministérielles et des textes règlementaires définissant les missions des 
Ecoles Doctorales ; elle atteste de l’investissement d’Université Côte d’Azur pour porter l’accréditation 
doctorale et de la dynamique collégiale qui anime les Ecoles Doctorales du site. 

 
Article 1 : création 
Il est créé au sein d’Université Côte d’Azur une instance appelée « Collège des Etudes Doctorales » qui est 
une instance de concertation des Ecoles doctorales du site entre elles et des Ecoles doctorales avec les 
autres instances de l’établissement parties prenantes de la formation doctorale. 
 
Article 2 : composition 
Le Collège des Etudes Doctorales est composé : 

- du Vice-président Politique doctorale et post doctorale , qui préside le Collège ; 
- des directeurs des Ecoles Doctorales ; 
- du responsable administratif de la Maison des études doctorales ; 
- des gestionnaires de la Maison des études doctorales ; 
- de deux représentants des doctorants, élus par les doctorants membres des conseils des Ecoles 

Doctorales à la suite d’un appel à candidature largement diffusé ; un de ces représentants est issu 
du champ des sciences humaines et sociales, l’autre du champ des sciences et techniques ou des 
sciences de la vie. 

Le Collège des Etudes Doctorales se réunit en formation restreinte aux directeurs des Ecoles Doctorales et 
au Vice-président Politique doctorale et post doctorale pour toutes les études de dossiers individuels ou 
décisions impliquant des arbitrages scientifiques. 

Il peut s’adjoindre des invités selon que de besoin. Il se doit d’inviter les secrétaires des Ecoles Doctorales 
au moins une fois par an. 
 
Article 3 : missions 
Le Collège des Etudes Doctorales a pour mission générale de favoriser la coordination des actions en faveur 
de la formation doctorale, de contribuer à la visibilité et à la mutualisation de ces actions. 

Cette mission générale se décline de la manière suivante : 

- définir les axes de la politique de formation doctorale, évaluer l’offre de formation en cours, la faire 
évoluer ; proposer des formations transverses, voire de tronc commun ; ces évaluations et 
propositions seront transmises au Conseil Académique d’UCA ; 
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- harmoniser les pratiques des Ecoles Doctorales, notamment en produisant des préconisations, 
procédures et textes règlementaires communs ; 

- partager les bonnes pratiques ; 
- soumettre à l’établissement un projet de budget pour les Ecoles Doctorales et la Maison des Etudes 

Doctorales. 

En formation restreinte, le Collège des Etudes doctorales : 

- répartit entre les Ecoles Doctorales les contrats d’établissement financés par le ministère ; 
- répartit  le volume disponible des charges d’enseignement proposées par l’Université Côte d’Azur ; 
- réalise et arbitre l’interclassement des projets doctoraux qui concourent à l’appel d’offre « Jeunes 

Chercheurs » de la Région PACA et à tout autre appel d’offre fonctionnant de manière comparable ; 
- examine les demandes de doctorat par Validation des Acquis de l’Expérience (VAE). 

 
Article 4 : fonctionnement 
Le Collège des Etudes Doctorales, présidé par le Vice-président Politique doctorale se réunit au minimum 
quatre fois par an. Des réunions supplémentaires peuvent être sollicitées par les membres du Collège. 

Les décisions sont prises à la majorité simple des personnes présentes ou représentées. 

Le Collège des Etudes Doctorales est assisté dans ses travaux par la Maison des études doctorales en charge 
des études doctorales au niveau de l’établissement. 

Pour les formations professionnalisantes des doctorants, il s’appuie sur les services de formation continue 
des membres d’Université Côte d’Azur. 

Par la voix du Vice-président Politique doctorale, il rend compte de ses travaux au Conseil Académique 
d’UCA une fois par an. 


